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DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2025 

 

DEUXIEME DECISISON 

 

L'Associée Unique décide d'affecter le bénéfice  de l’exercice clos 31 août 2025 qui s’élève à 

la somme de 134.713 € de la façon suivante : 

 

- Distribution de dividendes bruts : 130.000 €   

- Solde soit la somme de 4.713 € au  compte « Autres Réserves » qui serait ainsi porté de 

la somme de 32.818 à la somme de 37.531 €. 

 

Le dividende brut de 11,55 € par part est mis en paiement à compter de ce jour et dans les 

délais légaux. 

Depuis la loi de finances pour 2018, les personnes physiques doivent payer un prélèvement 

forfaitaire unique (PFU), communément appelé flat tax, qui se traduit par une taxation 

forfaitaire des revenus du capital (dividendes, intérêts, plus-values mobilières). Depuis le 1ᵉʳ 

janvier 2026, ce PFU est fixé à 31,4 % au lieu de 30 %, composé de 12,8 % au titre de 

l’impôt sur le revenu et de 18,6 % de prélèvements sociaux, à la suite de la hausse du taux 

de contribution sociale généralisée (CSG). 

Cependant, les contribuables qui y ont intérêt peuvent opter pour l’imposition selon le 

barème progressif de l’impôt sur le revenu. Cette option doit être exercée de manière 

expresse, vaut pour l’ensemble des revenus et plus-values de l’année et, une fois choisie pour 

une année, elle est irrévocable pour cette année-là. 

Dans ce cas, l’imposition se fera en deux temps : l’année du versement, les revenus sont 

soumis à un prélèvement forfaitaire non libératoire à titre d’acompte (au taux de 12,8 % sur 

l’impôt sur le revenu) et, l’année suivante, ils sont pris en compte dans le calcul de l’impôt sur 

le revenu global avec déduction du prélèvement déjà versé. L’abattement de 40 % peut être 

appliqué sur certains revenus distribués (comme les dividendes) lorsque l’on opte pour le 

barème progressif. 

L’Associée Unique rappelle : 

• Distribution de dividendes bruts de 154.000 € au titre de l’exercice clos le 31 août 

2022 

• Distribution de dividendes brut de 200.000 € au tire de l’exercice clos le 31 août 2023 

• Distribution de dividendes bruts de 110.000 € au titre de l’exercice clos le 31 aout 

2024 

Certifié conforme 

La Gérance 
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